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gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
d’adjoint à l’inspecteur général,  il l’en avisera au plus
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagenent n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas monsieur Henrichon à un
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel
du vérificateur général aux conditions énoncées à l’arti-
cle 6.1.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ _____________________
JACQUES HENRICHON GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général
associé

31070

Gouvernement du Québec

Décret 1320-98, 14 octobre 1998
CONCERNANT la nomination de monsieur Yvon For-
tin comme directeur général de l’Institut de la statisti-
que du Québec

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur l’Institut de la
statistique du Québec (1998, c. 44) crée l’Institut de la
statistique du Québec;

ATTENDU QUE l’article 14 de cette loi prévoit que
l’Institut est dirigé par un directeur général nommé par
le gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 15 de cette loi stipule notam-
ment que le mandat du directeur général est de cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 17 de cette loi énonce que le
gouvernement détermine la rémunération, les avantages
sociaux et les autres conditions de travail du directeur
général;

ATTENDU QUE l’article 18 de cette loi précise que le
directeur général est responsable de l’administration de
l’Institut et en dirige le personnel, qu’il exerce ses fonc-
tions à temps plein et doit, sauf autorisation du gouver-
nement, s’occuper exclusivement des devoirs de ses
fonctions;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer le directeur géné-
ral de l’Institut de la statistique du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État de l’Économie et des Finances
et ministre des Finances:

QUE monsieur Yvon Fortin, sous-ministre adjoint à
Statistique Canada, soit nommé directeur général de
l’Institut de la statistique du Québec, pour un mandat de
cinq ans à compter du 16 novembre 1998, aux condi-
tions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Conditions d’emploi de monsieur
Yvon Fortin comme directeur général
de l’Institut de la statistique du Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi
sur l’Institut de la statistique du Québec (1998, c. 44)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Yvon
Fortin, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme directeur général de l’Institut de la statis-
tique du Québec, ci-après appelée l’Institut.

À titre de directeur général, monsieur Fortin est chargé
de l’administration des affaires de l’Institut dans le ca-
dre des lois et des règlements ainsi que des règlements et
politiques adoptés par l’Institut pour la conduite de ses
affaires.

Monsieur Fortin exerce, à l’égard du personnel de
l’Institut, les pouvoirs que la Loi sur la fonction publi-
que attribue à un dirigeant d’organisme.

Monsieur Fortin remplit ses fonctions au secrétariat
de l’Institut à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 16 novembre 1998
pour se terminer le 15 novembre 2003, sous réserve des
dispositions de l’article 5.

3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de monsieur Fortin comprend le sa-
laire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.
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3.1 Salaire

À compter de la date de son engagement, monsieur
Fortin reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
131 616 $.

Ce salaire sera révisé selon la politique applicable aux
dirigeants d’organismes et arrêtée par le gouvernement.

3.2 Régimes d’assurance

Monsieur Fortin participe aux régimes d’assurance
collective du personnel d’encadrement des secteurs pu-
blic et parapublic du Québec.

Si une invalidité donnant droit à l’assurance-salaire
survient au cours du mandat, les prestations prévues par
les régimes d’assurance-salaire de courte et de longue
durée sont payables et l’exonération des cotisations aux
régimes d’assurance et de retraite s’applique tant que
dure la période d’invalidité, et ce, même si le mandat se
termine pendant cette période.

3.3 Régime de retraite

Monsieur Fortin choisit de participer au Régime de
retraite de l’administration supérieure (RRAS) adopté
par le décret 245-92 du 26 février 1992 et ses modifica-
tions subséquentes.

4. AUTRES DISPOSITIONS

4.1 Frais de représentation

L’Institut remboursera à monsieur Fortin, sur présen-
tation de pièces justificatives, les dépenses occasion-
nées par l’exercice de ses fonctions jusqu’à concurrence
d’un montant annuel de 2 100 $, conformément aux rè-
gles applicables aux dirigeants d’organismes et arrêtées
par le gouvernement par le décret 1308-80 du 28 avril
1980 et ses modifications subséquentes. Ce montant
pourra être ajusté de temps à autre par le gouvernement.

4.2 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de ses fonctions, monsieur Fortin sera rem-
boursé conformément aux règles applicables aux diri-
geants d’organismes et arrêtées par le gouvernement par
le décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses modifica-
tions subséquentes. De plus, les voyages à l’extérieur du
Québec sont régis par la Directive du Conseil du trésor
concernant les frais de déplacement à l’extérieur du
Québec.

4.3 Vacances

À compter de la date de son entrée en fonction, mon-
sieur Fortin a droit à des vacances annuelles payées de
vingt-cinq jours ouvrables, le nombre de jours étant
calculé en proportion du temps qu’il a été en fonction au
cours de l’année financière.

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’an-
née, doit être autorisé par le secrétaire général associé
aux Emplois supérieurs au ministère du Conseil exécu-
tif.

4.4 Frais de déménagement

Monsieur Fortin sera compensé pour les frais affé-
rents à son déménagement selon la politique applicable
aux cadres supérieurs du gouvernement du Québec lors
d’un changement de lieu de travail impliquant un chan-
gement de résidence ou de domicile.

Jusqu’au 15 mai 1999 ou jusqu’à son déménagement
s’il survient au cours de cette période, monsieur Fortin
reçoit une allocation mensuelle de 800 $ pour ses frais
de séjour au nouveau lieu de travail.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent:

5.1 Démission

Monsieur Fortin peut démissionner de son poste de
directeur général de l’Institut, sans pénalité, après avoir
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Monsieur Fortin consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Fortin demeure en
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.
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6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Fortin se termine le 15 novembre 2003. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de directeur général de l’Institut, il l’en avisera au plus
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de directeur général de l’Insti-
tut, monsieur Fortin recevra, le cas échéant, une alloca-
tion de transition aux conditions et suivant les modalités
déterminées à l’article 13 des Politiques relatives à la
gestion des titulaires d’un emploi supérieur nommés à
la prérogative du gouvernement édictées par le dé-
cret 1488-96 du 4 décembre 1996 et ses modifications
subséquentes.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ _____________________
YVON FORTIN GILLES R. TREMBLAY,

 secrétaire général
associé

31071

Gouvernement du Québec

Décret 1321-98, 14 octobre 1998
CONCERNANT la composition de la délégation du
Québec à la Conférence fédérale-provinciale des mi-
nistres des Finances qui se tiendra à Winnipeg les
21 et 22 octobre 1998

ATTENDU QUE les ministres des Finances des provin-
ces se réuniront à Winnipeg les 21 et 22 octobre 1998;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a intérêt à
participer à cette rencontre;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et du ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes:

QUE le ministre des Finances dirige la délégation du
Québec à la rencontre précitée;

QUE la délégation québécoise se compose, en outre,
des personnes suivantes:

Du ministère des Finances:

Mme Andrée Corriveau, directrice de cabinet par in-
térim;

M. Gilles Godbout, sous-ministre des Finances;

M. Jean St-Gelais, sous-ministre adjoint aux politi-
ques fiscales et revenus budgétaires;

M. Mario Albert, directeur de l’analyse et de la prévi-
sion des revenus budgétaires;

Du Secrétariat aux affaires intergouvernementales ca-
nadiennes:

— Simon Carmichael, conseiller;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec conformément à la décision du Con-
seil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

31074

Gouvernement du Québec

Décret 1322-98, 14 octobre 1998
CONCERNANT la poursuite de certaines infractions
criminelles devant la Cour municipale commune de la
Ville de Joliette

ATTENDU QUE le Code criminel du Canada (L.R.C.
(1985), chapitre C-46 amendé par le chapitre 22 des
Lois du Canada de 1995) prévoit au paragraphe 1e de son
article 734.4 que lorsqu’une amende, une peine ou une
confiscation est imposée ou qu’un engagement est con-
fisqué et qu’aucune disposition, sauf ce paragraphe, n’est
établie par la loi pour l’application de son produit, ce
produit appartient à Sa Majesté du chef de la province
où l’amende, la peine ou la confiscation a été imposée
ou l’engagement confisqué et est versé par la personne
qui le reçoit au trésorier de cette province;

ATTENDU QUE le sous-paragraphe a du paragraphe 3e

du même article prévoit que lorsqu’une autorité provin-
ciale, municipale ou locale supporte en totalité ou en


